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 « La baisse des coûts contrats d’apprentissage prévue pour 2026, une alerte pour 
les HCR »  

 

• L’Etat a engagé une révision globale qui sera applicable dès la rentrée de 2026 des 

coûts contrats d’apprentissage. Ce sont les frais pédagogiques versés aux CFA.  

 

• Nous comprenons les contraintes budgétaires de l’Etat. En revanche, les 

incohérences, au sein de cette réduction des coûts-contrats, qui affecte, de manière 

totalement inégalitaire, les différents secteurs sont, pour l’Umih, totalement 

incompréhensibles. C’est de l’avenir de notre jeunesse, du développement 

économique de notre secteur des HCR, du maillage de nos territoires et du 

rayonnement de la destination France dont il est question ici … 

 

• Les baisses des coûts-contrats sont très importantes pour notre secteur des HCR, 

par ex.  

− Moins 47% pour un titre à finalité professionnelle Serveur en restauration 

− Moins 31% pour un titre à finalité professionnelle Commis de cuisine 

− Moins 41% pour un titre à finalité professionnelle Serveur Barman  

 

• Simultanément, comment comprendre des coûts contrats très généreux et en forte 

hausse pour d’autre secteurs alors même que cette révision met en péril 

l’apprentissage dans les HCR ? 

Quelques exemples ci-après :  

− Un titre professionnel de réceptionniste (niveau bac) dans un autre secteur que 

HCR avec un coût contrat à 12 000 € en 2026 avec une hausse de 44% contre un 

titre à finalité professionnelle Cuisine (niveau bac également) avec un coût contrat 

à 8 681 € en 2026 avec une baisse de 11% 

− Un CAP de gardien d’immeuble avec un coût contrat de 15 500 € en 2026 avec une 

hausse de 135% contre un CAP Cuisine avec un coût contrat de 6 413 € en 2026 

avec une hausse de 9% qui ne compense pas l’augmentation du coût des matières 

premières et des équipements  

 

• L’apprentissage dans les HCR c’est 45 000 apprentis, chaque année. Avec ces baisses 

de coûts contrats, les CFA vont massivement se désengager des formations dans les 

HCR. Alors que, chaque année, 200 000 postes ne sont pas pourvus dans nos 

métiers, veut-on la mort de notre secteur en mettant un coup d’arrêt brutal à notre 

politique d’apprentissage ? 

 


